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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/02/2022 dans l'établissement FER

FRICOURT ENVIRONNEMENT RECYCLAGE implanté 13 rue du 8 mai 1945 80300 FRICOURT. Cette

partie H Contexte et constats I est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Une plainte relative aux nuisances environnementales qui seraient occasionnées par la Société
Fricourt Environnement Recyclage (FER) a été transmise à l'inspection des installations classées.
Celle-ci fait mention : "dans la pâture en limite de l'entreprise d'une zone de plusieurs mètres carrés
d'une couleur "orangée - marron". L'aspect est bizarre et contraste avec le reste de la pâture".

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• FER FRICOURT ENVIRONNEMENT RECYCLAGE
• 13 rue du 8 mai 1945 80300 FRICOURT
• Code AIOT dans GUN : 0005102229
• Régime : Autorisation

La SARL FER exploite à FRICOURT des installations et activités de transit, regroupement et tri de
déchets de métaux non dangereux, de déchets dangereux de papiers-cartons, plastiques,
caoutchouc, textiles, bois, de déchets dangereux en petite quantité et notamment de dépollution,
démontage, broyage des véhicules hors d’usage (VHU) et de séparation de leurs différents
composants métalliques (ferreux et autres) et autres.

Le site est autorisé au titre des installations classées par l'arrêté préfectoral du 21 mars 2011 qui a été
modifié et complété par l'arrêté du 25 septembre 2017 relatif à l'implantation et à l'exploitation
d'une unité de broyage de déchets métalliques dont des véhicules hors d'usage après dépollution
(broyeur, équipements de séparation et de tri des composants).

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• plainte

            



2) Constats
         
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la propositon de suites de l'inspection des installations classées à Madame

la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• H avec suites administratives I : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• H susceptible de suites administratives I : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

• H sans suite administrative I. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Lors de cette visite, un sondage visuel a été effectué à l’intérieur et à l’extérieur du site et des
questions ont été posées à l’exploitant. L’inspection des installations classées n’a constaté aucune
trace suspecte à l’intérieur du site “côté pâture”. Cependant, à l’extérieur du site, des zones
présentant des traces de couleur orangée-marron ont été constatées.
Le propriétaire de la parcelle a été contacté et celui-ci affirme qu’il n’y a rien d’anormal sur son
terrain, et que les H tâches I sont dues au cycle de pousse naturel des orties.

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’inspection des installations classées n’a pas constaté de nuisances environnementales qui seraient
occasionnées par la Société Fricourt Environnement Recyclage (FER), en procédant par sondage
visuel à l'intérieur et à l'extérieur du site.

 


